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FICHE DE POSTE 
 

 

 

POLE AMENAGEMENTS URBAINS ET EQUIPEMENTS PUBLICS 

SERVICE EQUIPEMENTS DE VOIRIE 

 
Technicien éclairage public H/F 

Catégorie :     A                         B                        C                     Hors catégorie 

MISSIONS CONDITIONS GENERALES D'EXERCICE 

Missions principales sur l’Eclairage Public: 

Sous l’autorité du Chef de service, le technicien 
assure : 
• Le suivi du marché de maintenance et 
travaux d’éclairage public et du marché 
d’éclairage des sports et bâtiments. 
• La conception et suivi de projets d’éclairage 
public, décoratif, bâtimentaire et sportif avec 
études, plans, estimation financière. 
• Le contrôle et la réception des travaux. 
• Le suivi de la maintenance, des dépannages 
et le contrôle des prestations effectuées par le 
prestataire en charge de la maintenance. 

• Missions de patrouille, principalement de 
nuit et par secteur, diagnostic des principales 
dégradations et défauts constatés  

• Missions secondaires : 
Lors des projets de voirie ou à la demande 
spécifique du chef de service le technicien 
devra suivre les travaux pour l’ensemble des 
équipements en charge dans le service 
• La vidéo-protection et Le système d’alertes 

intempéries 
• Les bornes escamotables automatiques et 

semi-automatiques des zones piétonnes 
• Les bancs connectés 
• Les fontaines, bassins, bornes fontaines, 

bornes de puisage et d’arrosage et douches 
de plages publiques. 

• Illuminations de fin d’année 

 

Sous l’autorité hiérarchique du Chef de 
Service Equipements de Voirie : 
 

 

• Travail de terrain, bureau et utilisation de 
l’outil informatique. 

• Horaires de nuit dans le cadre de contrôle 
de fonctionnement périodique ou de 
travaux divers. 

• Travail « sous circulation » 
• Port de vêtements de sécurité obligatoire 

 

Champs relationnels : 
 

• Travail en équipe  
• Surveillance des entreprises prestataires 

de l’agglomération et de la ville de Cannes 
• Transversalité avec d’autres services, 

directions et collectivités 
 

 

 

 

Lieu de travail : Mairie Annexe de la Ferrage 
– 31 bd de la Ferrage – 06400 Cannes 
 
Périmètre d’intervention : 
Principalement sur la Ville de Cannes et sur la 
communauté d’agglomération des Pays de 
Lérins sur les voiries d’intérêt communautaires 
 
 
  

 X  
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TACHES ATTRIBUTIONS CAPACITES LIEES A L'EMPLOI 

• Réaliser le suivi administratif et 
technique de l’ensemble des missions 
ci-dessus ; 

• Participer aux études des différents 
projets de Voirie ; 

• Rédiger pièces de marché ou avenants ; 
• Utiliser le logiciel d’éclairage public pour 

répondre à toute demande émanant du 
service ou d’autres directions  

• Monter les dossiers de certificats 
d’économie d’énergie. 

Savoir-faire : 

• Analyser et travailler en mode projet. 

• Connaissances techniques en VRD et 
particulièrement en éclairage public 

• Titulaire du permis B. 
 

Savoir : 

• Normes électriques 15100 et 17200 

• Réglementation d’éclairage public 
fonctionnel et décoratif 

• Réglementation d’éclairage des 
terrains sportifs 

• Réglementation sur le balisage de 
chantier 

• Réglementation anti-endommagement 
des réseaux 
 

Savoir être : 

• Sens de l'organisation 

• Esprit d'initiative 

• Qualités relationnelles  
 

FORMATION ET EXPERIENCES 

• Formation dans le domaine de l’électricité 

• Connaissance des normes NFC 15100,  17200. 
 

CONDITIONSD'ACCESAL'EMPLOIETGRADE 

Diplômes  

Concours B 

DONNEES D.R.H 

Nature des EPI 
Habillement 

Casque, chaussures de sécurité, chasuble. 

Filière/Cadre d’emploi 

souhaité 
B – Technicien territorial 

 


